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Deuxièmes rapports périodiques que les Etats 
doivent presenter en 1985

Note du Secrétaire général

1. Seize Etats parties doivent présenter en 1983 leur deuxième rapport périodique, 
conformément à l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 40 du Pacte international^ 
relatif aux droits civils et politiques et à la décision relative à la périodicité 
(CCPR/C/19/Rev.l) adoptée par le Comité des droits de 11homme à sa treizième session 
et modifiée à sa seizième session, aux dates suivantes :

Zaïre* 30 janvier 1983

Jamahiriya arabe libyenne 4 février 1983

République démocratique allemande 4 février 1983

Tchécoslovaquie 4 février 1983

Tunisie 4 février 1983

Iran 21 mars 1983

Liban 21 mars 19o3

Uruguay 21 mars 1983

Panama 6 juin 1983

Madagascar 3 août 1983

République fédérale d'Allemagne 3 août 1983

Yougoslavie 3 août 1983

Equateur 4 novembre 1983

Maurice 4 novembre 1983

République socialiste soviétique 
de Biélorussie 4 novembre 1983

Union des Républiques socialistes 
sovietiaues 4 novembre l$u3

2. Leu rapports ruçus dos Etats parties susmentionnés sorono pubxio-s commu additifs 

au présent document.

•**/ Nouveau tir ago pour raisons techniques. 
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